
Assembl&e g6nhle Di8t.r. 
GENERALE 

A/C.5/45/23 
5 novembre 1990 
FRANCAI S 
ORIGINAL : ANGLAIS 

Quaranto-cinquième sa68ion 
CINQUIEME COMMISSION 
Point 127 de l’ordre du jour 

REGIME COMUN DES NATIONS UNlES 

. , 
de 10geder~ons & 

La Secritaira qinéral transmet ci-joint à la Cinquième Comission, pour 
examen, un document soumis par la ridération dos associations de fonctionnaires 
internationaux (TATI 1. Ca document est prérenté en application des diSpOSitiOn de 
l'alinéa b) du paragraphe 2 de la résolution 351213 de l'A6remblée générale, en 
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internationaux dan6 un document transmis par le Secrétaire goaérai au titre du 
point de l’ordre du jour intitulé 'Rapport de la Conmission de la fonction publique 
internationale' ." 
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OBSERVATIONS DE LA FEDERATION DES ASSOCIATIONS DE 
FONCTIONWA~RES IHTERNATIONAUX 

INTRODUCTION 

1. Au cours de l’année écoulée. la Fédération des associations de fon!!tionnaires 
internationaux (PAPI) a continué de déployer des efforts pour obtenir des 
améliorations dans différents domaines : conditions d’emploi du personnel au Siège 
et dans les bureaux extérieurs, protection des pensions r.alculées en monnaie localp 
contre les effets des fluctuations monétaires, situation des femmes dans le syrtème 

des Nations Unies, équité dans le traitement 1311 personnel, indépendance et sécuritb 
des fonctionnaires internationaux. 

2. Les résultats obtenus sont cependant loin d’être satisfaisants. Le pouvoir 
d’achat des fonctionnaires a encore diminué, malgré le relèvement de 5 9, octroyé à 
la base du système a compter du ler juillet 1oW. Les recommandations découlant de 
la révision complète de la rémunérstion considérée aux fins de la pension des 
administrateurs et des fonctionnaires de rang supérieur ont conduit au 

quasi-maintien du régime actuel, régime pourtant insatisfaisant et fondé sur des 
méthodes arbitraires. De surcroît, le système recommande n’offre aucune solution à 
long terme pour ce qui est de maintenir le montant des pensions calculées en 
monnaie locale. alors que l’adoption de mesures à long terme avait été vivement 
recoxenandée non seulement par le personnel mais eussi par plusieurs chefs de 
secrétariat et organes directeurs. D’autre part, en ce qui concerne la rkvision 
complète de la rémunération considérée aux fins de la pension des agents des 
services généraux et des catégories apparentées, ainsi que des pensions 
corrorpondantes, révision actuellement en cours, les documents partiaux publiés par 
le secrétariat du Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies et la Commission de la fonction publique internationale (CFP11 
montrent clairement que cette révision est effectuée de facon aussi arbitraire que 
celle de la rémunération considérée aux fins de la pension des adminirtrateurs et 
fonctionnaire6 db rang supérieur, le but visé étant de diminuer substantiellement 
la rémunération considérée au% fins de la pension et les prestations 
correspondantes des agents dts services généraux et des catégorits apparentées, en 
particulier dans les villes xieger comme Cenivo. New York, Paris, Rome et Vienne. 

3. En cc qui concerne la 5iFuation des Ctmmes. les progrès réalisés sont si 
timides que l’on devra s’estimer heureux si les nhject,iCa at les buts initialement 
Eixés pour 1000 sont atteints d’ici I’an ZOOo! 

4. Un nombre croissant de pays orltreiqnent les dispositions de la Charte des 
Nation6 Unies et. la principe de 1 ‘équit.6 en verrant rlerr compléments de Iraitement 
et dts indemnités supplementaires 5 ceux de Ieuts nationaux qui sont recrutés ~RI 
1 ‘Organisation alors que, parallèlement. la plupart de ces pryx sont fo:oüchsment 

, * 
opyoses a toute amélioration des conditions d’emploi des fonctionnaires des 
Nations Unies. 

5. En Ct qui concerne la siruriti 40s tnnctionnairos, la situation est pire que 
iamais s 

I /. , . 
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6. Telle est la réalité a laquelle la FAF1 ainsi que les associations et unions 
de fonctionnaires qui la composent sont actuellement confrontées. C’est 
précisément parce qu’elle veut changer radicalement cette situation que la FAF1 ne 
cesse de revendiquer le droit de négocier dans le cadre du système des 
Nations Unies. 

RAPPORT DE LA COMMISSION DE LA FONCTION PUBLIgnE INTERNATIONALE 11 

(La FAFI n’a pas d’observation à formuler a propos de ce chapitre) 

* . . 
Suite d<2nnte aux résolutims et decisaa.ux&u - . . 

a sa -te-au&rlecmc sw 

. . 
etuda_duIonctionnemant& la Comnlsslon de la fonrtion 

7. Dans sa résolution 441198, l’Assemblée génerale des Nations Unies a prié le 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies et les chefs de secrétariat 
d’étudier le fonctionnement de la WPI. après avoir consulté les représentants du 

personnel, et de lui présenter un rapport sur la question lors de se 
quarante-sixième session. Cette étude est en cours. Le Comité consultatif pour 
les questions administratives (CCQA) auquel le Comité administratif de coordination 
(CAC) a confié la phase préliminaire de l’étude, procède à des consultations avec 
les parties concernées. La FAFI, quant à elle, espère sincèrement que les 
responsables de l’étude prendront en considération les tendances qui s’observent 
actuellement en matière de relations entre les partenaires sociaux dans les 
secteurs privé et public et recommanderont, dans l’esprit des conventions 
pertinentes de l’Organisation internationale du Travail (OIT), la mise en place 
d’un véritable système de négociation dans les organisations appliquent le régime 

comnun. 

8. C’est cet objectif que vise la FAFI et elle espère présenter un document 
complet et détaillé sur la question lors de la prochaine session du CAC. En 
attendant, elle it repris contact avec la CPPI et partir-ipe pleinement eux travaux 

de la Commission depuis la trente et unième session. Cette collaboretion pourrait 
toutefois n’?tre que provisoire puisque la Fédération et les fonctionnaires qu’elle 
représent? sont déterminés à obtenir sans plus tarder que le droit de négocier soit 

l reconnu et appliqué au sein du système des Nations Unies. 

/... 
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Qkist de la 

9. La révision complète d’un régime de pension, ou de 1 ‘un de ses hléments, en 

l’occurrence la rémunération ,considérée aux fins de la pension, offre une occasion 
unique de proposer des réformes concrètes permettant d’apporter au régime de 

véritables améliorations, acceptables par tous les intéressés. Elie devrait 
également fournir l’occasion d’examiner les inconvénients réels que comporte le 
régime actuel et de formuler des solutio.is viables et durables. Il est important 
de ne pas laisser passer l’occasion d’une réforme car l’une des conditions 
primordiales du bon fonctionnement d’un régime de prestations sociales, en 

particulier lorsqu’il s’agit d’éléments à long terme cofmne les pensions, est sa 
stabilité dans le temps. 

10. Le régime des pensions applicable aux administrateurs et fonctionnaires de 
rang supirieur est par définition un régime universel. Il s’ensuit que toute une 

ganxne de facteurs peuvent entrer en jeu. en fonction du lieu de résidence du 
retraité. Pour qu’un régime soit viable, il faut que l’ensemble de ces facteurs 

soient pris en considération lorsqu’on arrête une méthode de calcul de la pension 
ou, plus exacteme* de la pension exprimée en monnaie locale. Le régime appliqué 
devrait en partie& ier garantir le remplacement du revenu pour les retraités 
résidant dans les pays à monnaie forte. Etant donné que l’écart entre les 
prestations servies qui résulte de l’application de ce principe n’est pas répercuté 
8ur le montant des cotisations verrées, il faut trouver des modalités de 
financement ai.gropr iées . 

11. L’Assemblée généVale, clans sa résolution 41/208, partie 1, paragraphe 6, a 
prié la CFPI, agjeaant en pleine coopération WJ~C le Comité mi:-te de la Caisse 
c-une des pensions du personnel des Nations Unies, d’entreprendre une révision 
complète des méthodes appliquées pour déterminer le barème de la rémunération 
considérée aux fins de la pension des administrateurs et fonctionnaires de rang 

supérieur, pour surveiller le niveau des montants figurant dans le barème et pour 
ajuster celui-ci entre deux révisions complètes. et de lui présenter ses 
recoxxxandations a ce sujet lors de sa quarante-cinquième session. 

12. Dans le rapport qu’il a présenté a l’Assemblée générale en 1997, le Comité 
mixte A recommandé à 1’Arremblée de prendre d’urgence des dispositions provisoires 
consistant k établir un taux de change plancher, pour remédier au probléme de la 
dépréciation rapide du montant de base des pensions calculées en monnaie locale 
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dans un certain nombre de pays pour les futurs retraités. En proposant d’instituer 
un taux de chanqe plancher, le Comité mixte r ilclaré que cette mesure provisoire 
etait nécessaire du fait que, dans le système mis au point et adopté par 
l’Assemblée générale en 1978, aucune disposit.ion n’avait été prévue en cas de 
dépréciation rapide du dollar des Etats-Unis par rapport aux autres principales 
devises. En outre, le Comité mixte a déclaré que si d'autres facteurs imposaient 
par la suite de repenser le reqime actuel, toute proposition de modification 
devrait être formulée dans le cadre de la prochaine révision complète de la 
rémunération considérée aux fins de la pension, c’est-a-dire dans le cadre de la 
révision dont l’Assemblée a demandi que les résultats lui soien? présentés a sa 
quarante-rinquième session. 

13. En 1089. lors de sa trente-huitième sesscon, le Comité mixte a examine un 
document soumis par l’Union internationale des télécommunications (UIT) dans lequel 
il était proposé de créer un plan d’assurance pour la protection du pouvoir d’achat 
des pensions des administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur de 1’UIT. cc 

plan. propre à 1’UIT. avait pour objet de préserver l’égalité de traitement pour 
les retraités de l’Organisation, quel que soit leur lieu de résidence en faisant en 
sorte que leur pension, calculée en monnaie locale, ne représente pas une valeur de 
remplacement du revenu inférieure à celle des pensions dans la ville de base du 
système, .i savoir New York. Depuis lOn2. 1’VIT avait maintes fois demandé que des 
mesures soient prises afin que Jes prestations versées par la Caisse des pensions 
garantissent l’équivalence de leur pouvoir d’achat quel que soit le lieu OU le 
fonctionnaire prend sa retraite. Certaine6 améliorations avaient été apportées, 
mais 1’UIT estimait qu’elles ne sufEisaient S qarantir ni l’équité ni la 
stabilité. De surcroît. la mesure provisoire instituant un montant plancher. 
appliquée depuis le ler janvier 1988, pour remédier à la diminution de la valeur en 
monnaie locale des pensions versées dans certains pays, ne resterait en Vigueur que 
jusqu'à la fin de 1990. 11 faudrait remplacer cette mesure par une solution à plus 
long terme, comprenant des disposition6 appropriées en matière de financement, 
lesquelles n’etaient pas prévues dans le cadre de la mesure provi6oite instituant 
un montant plancher. Le plan proposé par ~‘IJIT visait expressément à résoudre ces 
deux problémes. 

14 . Tout en convenant d’examiner la proposition de 1’UIT comme l’une des solutions 
i long terme susceptibles de remplacer l’actuelle mesure provisoire instituani *In 
montant plancher, proposition qui serait étudiée dans le cadre de la révision 
compléte de la rémunération considérée aux fins de la pension des administrateurs 
et fonctionnaires de rang supérieur, le ComitC mixte a réaffirmé la position qu’il 
avait adoptée de longue date, à Sa*loir que si les montants des pensions servies par 
la Caisse étaient jugés insuffisants, il faudrait alors chercher des solutions dans 
le cadre de la Caisse des pensions. 

15. Dans la section IV de sa résolution 44:lPP. l’Assemblée qénérale a approuvé 
le6 conclusion6 du Comité mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des 
iiations ünies seion iüüyusiiüb, a20 @ëïiiCüiiri, *- -----rl*.rr Al ?'üZT +Jr'!, IU yr"~""rbA".. Lb 

ètre examinée dan6 le cadre de la prochaine révision complète de la rémunération 
considérée aux fins de la pension, comme l’une des solutions applicables à long 
terme pour l’ajustement des pensions exprimées en monnaie locale. 

/ . . . 
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16. La FAF1 estime que les propositions formulées par la CFPI et le Comité mixte 
ne sont rien d’autre qu’un mélange de solutions dépassées qui ne remédient à aucun 
des inconvénients majeurs du régime actuel. Tout en témoignant d’un certain 
progrès sur le plan théorique. dans la mesure oti elles reconnaissent le validité de 
l’approche fondée sur le taux de remplacement du revenu, ces propositions ont au 
moins trois défauts : les exemples qui les étayent portent uniquement sur une 
carrière partielle (25 années de service); les pourcentages cités s’appliquent à 
des données qui ne sont pas comparables avec celles qu’emploie la fonction publique 
de référence pour le calcul des pensions; enfin, elles ne traitent nullement des 
moyens de garantir le montant de la pension calculée en monnaie locale ni des 
modalités de financement à prévoir pour ce faire, alors que c’est l’un des 
principaux points par lequel pêche le régime actuel. 

17. La PAPI a également de sérieuses réserves en ce qui concerne la méthode 
d’ajustement intérimaire de la rémunération considérée aux fins de la pension 
recormnandée par la CFP1 au paragraphe 22 de son rapport. Cette méthode, qui 
consiste a ajuster la rémunération considérée aux fins de la pension en fonction du 
pourcentage d’augmentation de la remunération nette dans la ville de base 
(New York), est incorrecte techniquement puisqu’elle ne tient pas compte de la 
progressivité des contributions du personnel (la rémunération considérée aux fins 
de la pension équivaut au traitement, majore des contributions du personnel, et 
injuste puisqu’elle a une incidence négative sur le taux de remplacement du revenu, 
celui-ci étant systématiquement inférieur au taux enregistré dans la fonction 
publique de référence. 

18. En ce qui concerne la fourchette de variation de la marge de la rémunération 
considérée aux fins de la pension, la FAFI estime que ce paramitre est superflu, 
puisque le taux de remplacement du revenu établit un rapport direct entre les 
pensions et la rémunération nette, laquelle est déjk régie par le mécanisme de la 
marge. 

19. Pour les raisons exposées ci-dessus, la FAF1 juge décevants les résultats de 
cette révision et prie instamment la Cinquième Commission de demsnder à la CFP1 et 
au Comité mixte de roexaminer la question des pensions sous tous ses aspects afin 
de remédier aux déficiences techniques du régime actuel et de proposer des 
solutions viables et durables. En attendant que l’on trouve une telle solution 
permettant de préserver le montant de la pension calculée en monnaie locale, il 
faudrait. prolonger au-delà du 31 décembre 1990 la période d’application de la 
mesure instituant un taux de change plancher. 

20. La FAF1 avait fait des propositions concrètes pour régler durablement la 
r.---a. t L.. A- yurmcrvrr us 1; Ïémüikraîiüni cvrisi&rée aux fins de ia pension et des pensions 
correspondantes des administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur, y  compris 
en ce qui concerne l’ajustement des pensions calculées en monnaie locale. Ces 
propositions, fondées sur une méthode rationnelle et dictées par le bon sens, 
l’équité et la justice, figurent dans une note d’information qui pourra être 
communiquée sur demande. 

/ . . . 



A/C.5/45/23 
Francais 
Page 7 

‘1. <. Il faut espbwr que lorsque la CFP1 et le Comité mixte réexamineront leurs 

propositions ils tiendront rcmpte, rette fois, Aes suggestions de la FAFI. 

22. La FAFI souscrit aux Propositions de la CFP1 figurant aux alinéas bl. cl et dl 
du Paragraphe !iS du rapport de la Commission. En ce qui concerne l’alinéa a). la 
FAF1 ne Pense pas qu’il soit prioritaire d’entreprendre une révision complète de la 
rémunération considérée aux fins de la peusion des agents des services généraux et 
des catégories apparentées. Gn effet, le régime actuel fonctionne de manière 

satisfaisante et appellerait seulement des modifications mineures, qui viseraient 
notemment ii : 

a) Préserver le montant en dollars de la pension des fonctionnaires en poste 

dans des lieux d’affectation caractérisés par des taux d’inflation élevés et une 
forte dépréciation de la monnaie locale par rapport au dollar: 

b) Assurer un niveau de prestations adéquat aux fonctionnaires retraités 
qui. pour des raisons personnelles, sont obligés d’aller s’installer dans un pays 
oit les pensions sont plus élevées que là ou ils étaient précédermaent. 

23. La PAPI prépare un document technique sur la question qu’elle présentera lors 
de la réunion du groupe de travail préparatoire qui doit se tenir du 28 ttU 

TO janvier 1991. 

CHAPITRE IV 

.’ ’ 1. wtion de 1 m 1oaQmOnt -la 
dLlBAitlw!ir~aFen 

24. La CFP1 rocmande le maintien de la structure actuelle de la rému&ration 
sous réserve de quelquer wnéliorations techniques indispensables concernant le 
systkne d’allocations-logelent et 10 mesure de l’élkment logement dans les 
rlifferents lieux d’affectation, aux fins ci-après : 

a) Comparaison périodique et comparaison intervilles des prix: 

b) Calcul des coefficients de pondération: 

C) Structure des dépenses. 

/... 



A/C.5/45/23 
Français 
Page 8 

25. Cette recommandation est fondée sur une analyse approfondie des doriunents 

statistiques pertinents présentée par le secretariat de la CFP1 et coïncide rive< 
les recormnandations faites par un groupe de travail tripartite chargé d’examiner 
l’élément logement et la structure de la rémunération ainsi qu’avec celles faiton 

par le Comité consultatif pour les questions d’ajustements (CCPQA) (organe 
technique de la CFPI) . 

26. La FAF1 appuie fermement cette recommandation qui correspond à la posil.iorl 

qu’elle a adoptée dès le début de l’étude approfondie des conditions d’emploi des 
administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur. 

27. En abandonnant sa proposition tendant à dissocier l’élément logement du 

système des ajustements, la CFP1 a implicitement reconnu qu’il était irréoliste de 
chercher à remédier, par ce simple stratagème, à la détérioration de la 
rémunération. Une telle solution ne ferait que rendre encore plus lourde et plus 
compliquée la gestion d’un système déjà fort complexe. 

2R. La clef pour remédier à la déterioration de la rémunération des 
administrateurs et fonctionnaires de rang supérieur ne se trouve pas dans la 
structure de la rémuniration, mais, comme la FAFI ne cesse de le répéter depuis des 
années, à la base du système - c’est-à-dire dans le régime de référence. Les 
statistiques officielles des Etats-Unis d’Amérique prouvent que de nos jours les 
fonctionnaires fédéraux gagnent en moyenne 32 % de moins que leurs homologues du 
secteur privé. L’écart s’accroit à mesure que le6 responsabilités augmentent (plus 
le fonctionnaire se trouve à un niveau élevé, plus l’écart est important): l’écart 
est également plus prononcé dans les villes américaines où le coût de la vie est 
élevé. comte à New York. 

29. Les divers compléments de rémunération ou avantages adoptés par le6 autorités 
fédérale6 afin d’être en mesure de recruter et de coneerver du personnel qualifié 
et leur extension à un nombre croissant de catégories de personnel attestent la 
détérioration des traitements. Cette détérioration Se répercute 8ur la 
rémunération de la fonction publique internationale. Il s’enruit donc que le seul 
remkde valable consisterait 0 changer de système de référence COIM~ l’ont fait Ia 
Banque mondiale et le Fonds monétaire international. Dans ces &eux organisations. 
les traitements sont désormais fixé6 sur la bare de6 meilleur6 ralairer offerts par 
le secteur privé (66.66 sl et le secteur public (13.33 xl. 

30. La mesure adoptée récesxncnt par le Congres des Etats-Unis (Psy Reform HR 5241) 

afin non seulsment d’arrêter la détérioration des traitements de la fonction 
publique fédérale mais aussi d’éliminer l’écart entre ces traitaments et les 
salaires du secteur privé atteste également la gravité de la situation dans la 
fonction publique de référence et fournit une preuve de plus qu’il est urqent 
d’adopter une reforme allant dans le sens indiqué ci-de66U6. 

31. La FAF1 souscrit aux recommandations faites par la CFP1 en ce qui concerna : 

a1 Les comparaisons intervilles (les dépenses de logament continueraient de 
faire partie intiorante du système des ajustements): 

/. . . 

. 
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6- ) t’rrjuafema~~t pririodique ds l’rilément logement des indices d’ajwtemont 
!Il&* 10, b«wc CI’ indicx~ des pc ix drr :,>qeawnt.s établis eu Luisant appel i, des sou~ceu 
nrtét ieu, RU de rlonnéer4, ammt~ 1 ‘tr recuamniwd6 lu ‘W’QA. 

12. 1.n FAFI juqr honnen la& modif icotiono rctcomrasndieri d’un point de vue 
rmAlniyue . lb* pluo. QfhR rrndront, mieux compte deti dilf6resces entre 10s dépenww 
dr lugement dace leu divers lieux d’affeztstian et 0 In Béart du systéme, ainsi que 
0~ I’hvoluttwc dr? ces dàpcneaa donu un m6me lieu d’nffottation. 

31. Le oystêm révioi cowAs 6 l’examen de la Cinquiême Coramission ent pour 
I’er~arntial celui qui n Ôti recmandé par le groupe de trsveil tripartite suc le 
I~WWWI~ ii 10 structure de In rtiuairstiou mis en place par le CFPI. Les aspects 
tuehctiqueu du 8yrthme réviné est iyalement itê wwis au CCPQA qui les a approuvés. 

54. tic PAF1 estime que le syet&ne rivisé repoac, d’un point de VUG technique, WL 
de me1 lltut~s boaea que 1e syetima entir ieur . II est équilibré et représente un 
r&l yropuéo oua l’on considire Ieo tonctionnnireo appolis ir en bénéTiCier. le 
rantnnt dar aflacations ou le ducde de la période pondant laquelle Celle?*-ci sont 
+ay4lh?BL 

34. Cou* ierr roisons lndiquier ci-dessus. In FAF1 sppuie pleinemont le système 
riviré rmaanand& par Irr CFPI. 

2. 

3pr. Le PACI dôplore que le docament sur 1s dcspitulstion des indemnités ait 6ti 
dicltribui tmdivment. ee qui e emp6chi 8~ roprieeatonts d’en l 8œninec le 
CS)Ai 4lW. A eM 4qard. la PAF1 pence en prrtisuller i le section coacemant les 
AebnitQo d’expntrietlon, queotlon qui devrait être enomiaée wec coin, notaamant 
ISS ao~eatn Wr1diquro et 10 jurisprudeaee dea trlbumux. Le PAF1 8 toujours 
prkonir6 le rocotwp iv la Wthode de la r&munéretion globale pour comparer lea 
éléments do tirrucrirot ioa 4u riqt~ doa Ietione Unies bvec cew de le fonction 
puhliqua de r&firmce. elle est op~osio k toute epptoche psrcellsire, came celle 
scky>tcie der% 1s docwont concernent Iee iadambitbe. Pour que 1s conperaison eoit 
utils. il Mut qw 14s Aalorœotionr prdserrt6eo soient em@btea et correctes. Le 
versloa rivink b encore kmoin d’étre apilir>r$e. 

37. Pow ce qui l at de A*t+ctcd d’1admmitko cl’erpatrietior eus tonctiaaaslrea 
riridant &na leur pays d’orisqlae. pe&nt qu’ ils sont slfrcth dans un autre paye, 
la t.Sl m’opporere. psr tous lus moyeor b se dirgooition, y comprir une ection en 
justic0, i toute trntstiv0 d’ertclur* un 9roqe quelconque de foa~tioaaairec 
intsrnrtloauur du b&~étisa de car indemités. Elle est fermement convslncue que 

1... 
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certainos indemnités actuellement directement liées B la condition d*eq3utrjb, 

telles que l’indemnité pour frais d’études, devraient étre accordée5 é tous les 
fonctionnaires sans exception. 

3. @&&&,lis d’QQQ&L&?fi..soustsecretaig et 6BELétBjs;~ 
sliilvts et- P -Qv éoa 

30. La FAF1 souscrit au% c&-isionr: et teconrnandations exposées au paragraphe 124 
(ai. a). b), c) et d)] du rapport dr? la CFPI. 

30. La FAFI appuie pleinement 1.: décision de la CFP1 de confirmev la décision 
figurant dans son quinsiéme I-apport snrruel tendant b réviser les indices 
d’ajustement applicables aux villes sitges et aux autres lieux d’affectation ;;ituér; 
en Europe et en Amérique du Nord sur une base mensuelle, afin de tenir compte it 1~ 

fois des fluetuatioss du caht de In vie et de celles des tau% de change. 
L’indemnité de poste devrait être relevée soit après une progression de 5 points de 
l’indice du coUt de la vie soi* aprhs :‘écoulement d’une période de 12 mois depuis 
le dernier relivemenl. selon de qui interviendrait en premier. 

40. C’est la solution aCtuell6ment retenue pour 3’ajustement des traitements des 
agent6 des serviles gk&auw -1 des catégories apparentées entre deux qrandes 
enquétes sur les salaires. Une telle solution aurait es outre pour avantage de ne 
pas pénaliset- indûment, c-e c’était le ces de la méthode utilisée antérieurement. 
les fonct~onna~rss en pOStt? dans dea lieux d’affectatioa 06 le coh de la vie 
augmsnte lentement. puisqu’il y aurait au moins un relhement tous les 12 mois. Ue 
plus, elle permttrsit de mieux assurer la parité du pouvoir d’achat dans îes 
diCféreat.5 lieux d’affectation, ce qui est l’un des éléments de base du régime de 
riaunérrrtlO8l des Netions Unies. 

41. en conclueion, la FAF1 estime que le recours b dee classes partielles 
d’ajustement, selon la méthode décidé par la CFPZ, fachliteralt 140 ccnnpareisons et 
rendrait le sybtème plus équitable. 

42. ta FMI désapprouve totalement la &cision prise é ce sujet (voir les 
alln6as a), b) et CI du paragraphe 141). En fait, les écerts entre fes indices 
d’a)ustmWRt et les c9efficie~ts ont seuvent diffhrentes origines, Toute solution 
doit donc U!nir compte de toutes les données du problhe. Les /carte peuvent &re 
dus f  

a) Au recours 6 des estimstions spproxîcaatives en l’absence d’enquates: 

b) A des enquêtes interville produisant des indices infirieurs au 
coefficiest applicable: 

/ . . . 
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c) Aux mesures de protection contre la chute du dollar des Etats-Unis par 
rapport aw devises forte;: et 

d) A des réductions dans le contexte du contrôle de la marge et du gel des 
ajustements. 

43. Si l’un de ces facteurs ou plusieurs d’entre eux aboutissaient à une 
différence d’une classe d’ajustement ou plus, cela pourrait avoir pour Conséquence 
une rtiduction de la rémunération nette, ce qui ne se justifierait absolument pas 
dans les trois derniers cas susmentionnés. Tant que le secrétariat de la CFP1 
n’aura pas étudié la question en détail, en colfaboration avec les organisations et 
le personnel, le système actuel doit être maintenu. La FAF1 est disposée à 
participer à un groupe de travail qui serait chargé d’examiner ce délicat problème. 

* . 
6. &&llonsdsnciennete 

44. Les échelons d’ancienneté soulèvent incontestablement des questions 
fondamentales quant à la notion même de régime commun, à savoir le respect de 
l’autonomie des institutions spécialisées et le pouvoir de l’Assemblée gjnérale de 
1’ONU de prendre des décisions en leur nom. La FAF1 appuie la notion de régime 
commun à condition qu’elle n’exclue pas l’adoption de solution6 individuelles 
adaptées aux besoins spicifiques et à le structure de chaque orga&?eetion. Elle 
est également favorable b des améliorations en faveur du personnel de telle ou 
telle organisation, à condition que celles-ci ne se fassent pas a~* détriment des 
autres fonctionnaires relevant du régime commun. 

45. Compte tenu de ce qui précède, la FAF1 déplore les attaqueo dont ont fait 
l’objet deux organisations qui avaient iltroduit des échelons d’ancienneté pour 
répondre à leurs besoins spécifiques. Les organes gouvernementaux des 
organisations en quertion ont approuvé ces &helons supplémentaires dont ils ont 
confirmé la nécessité. La PAPI est profondbment convaincue que les otgaoi8atfoas 
eppllquent le rbghe cosmwn df raient être libres de consewer ou d’introduire dans 
leurs batkner des traitamonts deti échelons oupplémenta~res, dont il serait tenu 
ccH&itë aufi fiee dë 1~ penelon, en fonction de leurs besoins et de leurs politiqueo 
en matière de retssources humaines et de planiffcation. te FAF1 orpèro que 1s 
Cinqui&ne Cosuniroioa et 1’Arremblée g&rérrle partageront 9011 point de vue 8xr Cette 
question tout sud fondementsle que délicate. 

46. La PAPI attache une grande importsnce b ce point étant Aonné la prolifération 
de8 types d’engagement et des catégories de personnel. Ces sratiques ont pour 
conséquence des entorses de plus en plus fréquentes aux règles et règlement8 ea 
vigueur, voire des abus car8ctérisés. La FAF1 appuie donc la proposition du CCQA 
tB&t h coaltttwr xn pra%!ge de trevsil p9ur erzraiarr cetta question en toaant 
compte des besoins actuels et futurs des organisations. La PAF1 eet pleinomeat 
dirposée & psrticiper b un tel groupe de trsveil. 

/ *.. 
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47. En ce qui concerne la marge, la CFP1 recommande de déroger a l’obligation 
de maintenir la marge moyenne aux alentours de 115 pour In période 1990-1994. 
La Commission est consciente qu’un nouveau gel prolongé des traitements aurait 
forcément des effets désastreux sur le système de rémunérekion, aussi 
recommande-t-elle à la Cinquième Commission et à l’Assemblée générale d’appliquer 
celui-ci de maniére souple, tout en conservant une fourchette d’évolutiun de la 
marge de 110 à 120. 

40. La CFP1 reconnaît qu’il existe bien lk un problème mais elle n’est pas ell6e 
jusqu’é recommander la neutralisation de la limite Supérieure de la fourchette 
dgévolution de la marge pour 6viter tout risque de nouveau gel des traitements qui, 
même de courte durée, aurait Co&rnent des répercussions désastreuses sur le moral 
du parSOnne1. 

49. Comme il est dit plus haut, au paragraphe 30, le Congrès des Etats-Unis a 
adopté une série de mesures visant à mettre un terme à la détérioration de la 
rémunération des fonctionnaires iédéraux et a augmenter 1eurs traitements. La FAF1 
estime donc que le5 autorités du régime commun, plus précisément la Cinquième 
Commission et 1’Acsemblée générale, devraient prendre des mesures du même ordre en 
faveur des fonctionnaires des Nations Unies. En premier lieu, il faudrait 
suspendre l’application de la limite supérieure de la fourchette afin d’éviter tout 
nouveau gel des traitements et l’érosion du pouvoir d’achat qui en résulterait 
aussi bien dans la ville qui sert de base au système (New York) que dans les autre6 
iie~ a’sffectation. Il ressort des chiffres les plus récents que pour certaines 
villes sièges, Genève et Vienne par exemple, la perte de pouvoir d’achat est plus 
eu moine équivalente B ce qu’elle était en janvier 19$0, c’eet-à-dire avant 
1’auqWMItatiOn de 5 4 des traitements dans la ville base. Pour Genève, par 
exemple, le secrétariat de la CPPI estime à 18.7 B et 18,l $, respectivement, la 
perte de pouvoir d’achat par rapport a janvier 1975 avant et après l’augmentation 
de 5 S. !l est donc indiepensable d’appliquer avec beaucoup de souplesse !n limite 
supérieure de la fourchette de variation de la marge. 

50. Il serait en outre souhaitable de changer le plus vite possible de fonction 
publique de dfdrence afin d’adopter un système de comparaison plus rationnel qui 
soit à m&ne de permettre au régime commun de retrouver et de conserver sa 
cQmQétltîvIté. La FAF1 a formulé un certain nombre de propositions visant à 
eméliorer le ey5tb de rknunerstion (voir plus haut, par. 29) 

-. 
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51. Les enquètes sur le coût de 1 ? vie dans les principales villes sièges 

entreprises a la demande de l’Assemblée genérele n’étant pas encore achevées, 

la Fi?s1 n'est pas en mesure d’en commenter les r.ésultsts techniques. 

52. La pédération peut néanmoins dire, au stade du premier examen, que la présence 

d’observateurs indépendants a beaucoup contribué à assurer l’objectivité des 

opérations de collecte des do;lnées sur les prix. 

s3. Le court délai prévu pour l’enquête aura certainement des répercussions 

négatives, non seulement sur la quantité d’informations réunies, mais également sur 

les résultats. Il faut donc tout faire pour que ce type de problème ne se 

reproduise pas à l’avenir, d’autant que ce facteur négatif a aussi empêché que les 

résultats de3 enquêtes soient d’abord examiné3 avec le3 représentants de 

l’administration et du personnel dans chaque lieu d’affectation. 

3. Barémedesude 

54. La FAF1 approuve la proposition d’augmentation de 8,s b du barème des 

traitements de base (plancher) avec effet au ler mars 1991 Eormulé% psr la CPFI au 

paragraphe 207 de son rapport. 

55. La Fédération tient néanmoins à souligner que 161 barème de 1990 av8it 6th 

établi par référence aux traitements de 1’Administration fédérale et aux taux 

d’imposition des Etats-Unis pour l’année 1989. Dans ces conditions, une 

augmentation rétroactive serait justifiée pour corriger l’inexactitude des calculs 

qui ont servi en 1989 è fixer les montants planchers. Qui plus est, l’ajustement 

du barème des traitements de baSe en fonction de Celui de la fonction publique de 
référence é Washington est effectué avec un retard de 14 mois, ce qui n’est ni 

justifiable sur le plan technique ai équitable pour le personnelI 

SU. La FAF1 espère qu’é l’avenir. le barême sera aligné sur celui de 1s fonction 

publique cl@ référence à Washington dès que ce dernier cet ajuSt&. 

, 
4. ComplémentsdetreA&cwkUetaeductions 

57. La FAFI souscrit pleinement aux observations formulées par le CFP1 eu 

paregraphe 220 de son rapport. Elle estime néemoins de son devoir de protëuter 
contre le fait qu’un nombre croissant de pays, en violation de la Charte des 

Mations Unies et au mépris du principe d’équité, versent à leurs ressortirsants au 
nervka des Nations Unie3 des indemnités et émoluments complémeateires eu Ifeu 

d’oeuvrer é l’am&lioration des conditions d’emploi dans le régime CWIUSUO# pb~r CO 

qui est en particulier de la rémunération et des prestations socialea. Cetta 
pratique est inadmissible. tout comme celle de certains autres pays qui, b 

1 ‘inverse des pt+cédents, exigent de leurs rersortissants qu’ils r6trocbdeat 

un pourrentage, Aen5 certain3 ca5 assez 6levé, de leur traitement, 

/... 
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58. Le FAFX engage officiellement tous les pays concernés à mettre un terme ü ces 
pratiques. Elle estime que la Cinquième Commission devrait faire preuve de 
vigilance et veiller à ce que tous les Etats Membres, sans exception, respectent 
les principes de la Charte et continuent de latter contre des pratiques déplorables 
de ce type. 

59. Le FAF1 n’a pas d’observations spécifiques à ajouter é celles faites par les 
représentants du personnel dans les lieux d’affectation en question. 

60. S’agissant de la décision de ne pas appliquer le barème recommandé par la 
Comission pour les agents des services généraux ci New York, la FAFI est en 
désaccord avec la décision de la Commission énoncée aux paragraphes 305 et 306 
du rapport annuel de celle-ci à l’Assemblée générale. 

61. Sur ce point, le CFP1 est uniquement habilitée à faire des recommandations, la 
décision finale étant du ressort des chefs de secrétariat ou, le cas échéant. de6 
organe6 directeurs. Dans le cas précis de New York. la FAPI approuve résolument 
le décioioa du Secrétaire général de ne pas appliquer les recommandations de la 
Commission, pour les raisons avancées par le Secrétaire général dans la lettre 
qu’il a adressée é la Comisoion, ainsi que pour les raisons données par les 
représentants de l’A&ninistretioo et du personnel de I’ONU (voir par. 293, 294 
et 295 du rapport de la CFPI). 

62. Le FAF1 considére que le Secrétaire général a pris une décision courageuse 
qui vient técompenaer les efforts des fonctionnaires et leur dévouement a 
l’Organisation. 

I , # D. InclBencse, de mie des m 

63. La PAF1 approuve les proposîtions formulees aux alinéas a), bl et CI du 
paragrepbe 235 du rapport de la Cesunission, mais regrette que cette derniere n’ait 
pas accepté d’étendre ir la catégorie des services gdnéreux les dispositions 
adoptées pour les administrateurs et fonctionnaires fie rang supérieur en coa c’s 
promotion, ir savoir l’octroi d’une augmentation de traitement équivalant è au moins 
deus échelons. t@S di!3ti9rt!9ns !?ntrc? CStéfrriC’: d0 ~:ôotte: ôüt CS F:Sii SGiit 
totalement injuatffiéeo et la PAPI espère que la Cinqui&ne Cossnission mettra fin 
i cette entorse C l’équité pendant la session en cours. 
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, 
loi -les aux deux cateaoriea 

64. La FAF1 approuve les propositions présentées par la CFP1 aux alinéas a), dJ 
et. eJ du paragraphe 251. Elle considère néanmoins qu’en la matière, une approche 
globale est préférable È une approche sélective. En tout état de cause, ni l’une 
ni l’autre ne devrait être retenue définitivement avant que les avantages et 
inconvénients de chaque système aient été étudiés à fond. 

I 
tre VU 

. * Etudedescondifivns d’es&&de la <rateaor 
duu 

65. LR FAF1 souscrit aux décisions énoncées aux alinéas a) à f) du paragraphe 220. 

Cluwitre VLLX 

6G. La FAF1 a décidé que l’année 1990 serait consacrée au recrutement et é la 
promotion des femmes bu sein du système des Nations IJnies. Elle estime Impératif 
que les femmes aient sans tarder le possibilité d’occuper le place qui leur revient 
de droit dans le système, à tous les niveau%. Les statistiques officielles font 
certes apparaître une augmentation du nombre de fonctionneires femmes, mais 
celles-ci restent très peu nombreuses eus échelons supérieurs. 11 semble donc 
qu’il faille faire plus d’&fforts non BWlemënt pour recruter deë f@iiWhëe 8ull poste6 
vacants dans les villes sièges et le6 bureaux extérieurs, mais aussi pour 
multiplier les possibilités de formation afin de préparer les fonctionnaire.9 f-es 
à occuper des postes de décîC *ut. 

(il. La décision prise dernlétement per la CFP! de créer un groupe de trevail 
tripartite sur la situation des fesrnes semble confirmer que les orgaoisatione 
pratiquant le régime commun ont fait un pas dans la bonne direction, comme le 
demandait la FAF!. Celle-ci espke participer aux trevaux dudit groupe, qui 
traitera en l’occurrence des deux grandes catégories de personnel, les 
&mir!istrateurs et fonctionnaires de rang supirieur et les agenta des services 
généraux et det3 catégories apparentées. 
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’ I des recm et uns de la Cm 

66. On trouvera plus haut, au paragraphe 61. les observations de la FAFS et sa 
position guant & la décision du Secrétaire général de 1’oNU de ne pas appliquer les 
reconwnandations de la CFP1 relatives à ‘l’enquête sur les conditions d’emploi les 
plus favorables pratiquées à New York pour les agents des services généraux et des 
catégories apparentées. 

. * . 8, . 
D fJssmw offictels de 1 nasembleew , 

No 34 (A/45/30). 


